
 

 

 

 Maitre-nageur sauveteur  
 cadre d’emploi des éducateurs des 
activités physiques et sportives 
 

Ivry est une ville en pleine évolution démographique qui compte déjà plus de 40 équipements sportifs. Sa politique sportive 
ambitieuse et volontariste en faveur du plus grand nombre, du sport compétitif de haut niveau professionnel au sport de loisir 
non compétitif et de bien-être, lui a permis d’obtenir à plusieurs reprises les labels « Ville active & sportive », et « Terre de 
Jeux », de plus, dans le cadre des JOP 2024, 4 équipements ont été reconnus comme centres de préparation aux Jeux. 

La piscine Robespierre est un équipement municipal qui comprend un bassin de 25m dédié aux sportifs et un bassin 
d’apprentissage, un dojo et une salle de combat. L’équipement est ouvert du lundi au dimanche.  

Au sein du service des équipements nautiques composés de deux bassins, vous êtes l’un des neufs maîtres-nageurs chargés 
d’assurer l’encadrement et la surveillance des séances de natation scolaire et des activités municipales. Vous participez à 
l’élaboration et à la mise en place du contenu pédagogique des séances dispensées aux scolaires. Vous assurez le nettoyage et 
le rangement du matériel pédagogique ainsi que l’entretien des locaux annexes. Vous veillez au respect des consignes de 
sécurité, à l’application du règlement intérieur par les utilisateurs et organisez les secours en cas d’accident. 

 

Vos missions :  
 

• Surveille les usagers pendant les heures d’ouvertures au public  

• Participe à l’élaboration, à la mise en place du contenu pédagogique et à l’encadrement de l’activité 
« maîtrise du milieu aquatique » dans le cadre de la convention signée entre la ville d’Ivry et 
l’Inspection départementale de l’Education Nationale. 

• Participe à la mise en place d’activités municipales  

• Participe à l’encadrement des activités pendant la quinzaine sportive  

• Surveille les activités municipales 

• Assure le nettoyage des plages et des pédiluves lors des vidanges et lorsque cela est nécessaire.  

• Assure l’entretien, le nettoyage et le rangement du matériel pédagogique.  

• Assure le nettoyage des locaux annexes (infirmerie, cuisine, toilettes et douches).  

• Informe les usagers des règles d’hygiène dans les équipements nautiques. 

• Veille et fait appliquer les consignes du plan Vigipirate.  

• Contrôle journalier du matériel de secours (DSA, oxygénothérapie, produits de pharmacie, perches)  

• Organise les secours en cas d’accident, donne les premiers soins en attendant les services 
d’urgence et informe la direction de la piscine ou la direction des sports en son absence.  

• Applique les consignes mises en place dans le cadre du POSS.  

• Veille au respect par les usagers du règlement intérieur.  

• S’assure du bon fonctionnement des moyens de communication interne et externe. 



 

 

Votre profil :  
• Vous êtes titulaire d’un BEESAN ou d’un BPJEPS activités aquatiques et de la natation (option 

défibrillateur semi-automatique à jour de sa révision). 

• Doté de bonnes connaissances sportives de la natation,  

• Vous connaissez les règles encadrant votre discipline (législation, réglementation, sécurité) ainsi 
que les techniques d’enseignement de la natation et d’encadrement de groupes.   

• Vous êtes autonome et réactif.  

• Vous avez un bon esprit d’équipe et le sens du service public.  

• Une expérience similaire est souhaitée.  

• Cadre d’emploi des éducateurs des activités physiques et sportives. 

Environnement de travail :  
• Rémunération : rémunération indiciaire + régime indemnitaire + prime annuelle. 

• Temps de travail : 35h annualisé. 

• 1 weekend sur 4 travaillés en dehors des vacances scolaires. 

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Restaurant municipal. 

• Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus). 

 

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise 
d’expérience est réalisée pour les candidats non titulaires et contractuels. Le régime indemnitaire est 
établi en fonction du niveau de responsabilité du poste.  

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap.  

 

Pour postuler :  
Adressez CV et lettre de motivation à Monsieur le Maire, esplanade Georges Marrane, 94205 Ivry-sur-Seine 
CEDEX ou à courrier@ivry94.fr  
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